
Principaux points à retenir
Une « transition juste » dans le secteur des 
plastiques revêt les mêmes caractéristiques que 
dans le secteur de l’énergie, et met l’accent sur 
l’équité sociale, la durabilité environnementale et 
l’instauration d’une chaîne de valeur des plastiques 
durable et équitable.
L’industrie du plastique influe sur des millions 
d’emplois formels et informels à l’échelle mondiale. 
L’intégration des principes de la « transition juste » 
est en adéquation avec les droits fondamentaux, les 
conventions du travail et les accords sur le climat.
Pour mettre en œuvre une transition juste, il convient de 
tenir compte de l’analyse du cycle de vie des matériaux, 
de la durabilité environnementale, de l’équité sociale, 
des droits des travailleurs et des cadres politiques, et 
d’inciter les parties prenantes concernées à participer 
activement aux processus décisionnels.

Contexte
Le concept d’une « transition juste » dans le secteur des 
plastiques, qui est comparable à son application dans le 
secteur de l’énergie, consiste à opérer un changement 
stratégique afin de donner la priorité à l’équité sociale et à la 
durabilité environnementale dans le cadre de la planification 
et de la mise en place d’une économie durable des 
plastiques.1 Au cours du siècle dernier, ce concept, qui était 
au départ associé à un mouvement syndical, est devenu une 
ambition fondamentale et une stratégie de gouvernance qui 
relie explicitement les différents objectifs de développement 
durable.2 Les principes d’une transition juste sont essentiels 
pour s’assurer que les initiatives visant à réduire la pollution 
plastique sont mises en œuvre de manière juste, équitable 
et inclusive, en protégeant les moyens de subsistance 
des communautés touchées et des travailleurs à tous les 
échelons de la chaîne de valeur du plastique.3

Transition juste pour la chaîne de valeur du 
plastique
L’industrie du plastique, qui représente des centaines de 
milliards de dollars, englobe divers secteurs et emploie des 
millions de travailleurs dans le monde entier à toutes les 
étapes du cycle de vie des produits. L’évolution continue 
de l’intérêt économique et de la dynamique du travail est 
influencée par les tendances mondiales, les initiatives en 
faveur de la durabilité et les changements politiques.4,5 
Comme dans le secteur de l’énergie, l’intégration des principes 
d’une transition juste dans l’industrie du plastique permettra 
probablement d’obtenir l’adhésion du public afin de délaisser 
les combustibles fossiles et les usages traditionnels du 
plastique, tout en réduisant les conséquences de la pollution 
sur les communautés vulnérables et marginalisées.6

Une transition juste est en adéquation avec les droits 
fondamentaux, les conventions de l’Organisation 
internationale du Travail (OIT) et les accords sur le climat.7,8 

Elle souligne la nécessité de mettre en œuvre différents 
mécanismes de justice, de procéder à une harmonisation, 
de mobiliser le soutien du public et d’instaurer des mesures 
participatives dans le cadre d’un traité sur les plastiques 
efficace.9 Il est en outre primordial de reconnaître les impacts 
transfrontières de la production de plastique et des pratiques 
de gestion des déchets, afin d’opérer une transition juste et de 
remédier ainsi à l’ensemble des injustices environnementales 
et socio-économiques.10 Si des progrès ont été observés 
dans l’application des politiques en vigueur, telles que les 
Conventions de Bâle et d’Abidjan, il est essentiel de les 
aligner sur les efforts actuellement déployés dans le cadre de 
l’élaboration du traité sur les plastiques. Bien que différentes 
initiatives (comme le programme de l’OIT en faveur du travail 
décent) et politiques nationales aient été mises en place, nous 
devons impérativement adopter des approches adaptées au 
contexte régional et au secteur ciblé.11

Enseignements tirés d’autres secteurs
Les stratégies efficaces de transition juste dans tous les 
secteurs reposent sur la participation inclusive des parties 
prenantes, y compris les travailleurs, les communautés, les 
représentants des différentes industries et les décideurs 
politiques, afin de garantir la prise en compte de points 
de vue divers.12,13 Il est essentiel d’accorder la priorité au 
renforcement des capacités et à la modification des 
comportements, étant donné qu’ils permettent de doter les 
travailleurs de compétences dans de nouveaux secteurs, 
de prévenir le chômage et d’instaurer une culture de la 
durabilité.14 De solides filets de protection sociale doivent 
absolument être mis en place afin de soutenir les personnes 
et les communautés subissant les conséquences négatives 
des transitions,15 tout en tenant compte de divers aspects, 
tels que la qualité des emplois, l’accès aux soins de santé, les 
horaires de travail et la parité des genres.16

L’harmonisation effective des politiques et la collaboration 
avec le secteur privé sont en outre essentielles. Parmi les 
principaux facteurs qui influencent les résultats du processus 
de transition figurent le moment auquel les politiques 
sont adoptées, les investissements réalisés, le commerce 
international, les possibilités de production, la souplesse 
du marché du travail et l’élasticité des salaires.17 Si des 
retombées positives sur l’emploi ont été relevées, on observe 
également des effets de répartition négatifs, ce qui met en 
lumière l’importance de tenir compte des points de vue des 
groupes touchés en plus des données réelles collectées.18 
Ces efforts favorisent la mise en œuvre de pratiques durables 
ainsi que le développement d’industries vertes offrant de 
nouvelles possibilités d’emploi. L’accès à des financements, 
notamment à des prêts et subventions, facilite l’adoption de 
pratiques justes et durables, en particulier dans les régions 
disposant de ressources financières limitées. En outre, compte 
tenu de la portée mondiale des défis environnementaux, 
la coopération internationale accélère le processus de 
transition en favorisant le partage des bonnes pratiques ainsi 
que la fourniture d’un soutien aux pays en développement 
par les pays plus avancés. 
.
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Catalyseurs

Favorise la participation des parties prenantes dans les différents secteurs et au sein des différentes organisations de travailleurs 
afin d’élaborer des politiques holistiques.

Contribue à la protection des moyens de subsistance des travailleurs en fournissant un soutien proactif dans le cadre du 
processus de transition.

Favorise la responsabilité environnementale et sociale dans le cadre de la concurrence entre les industries, lorsque l’intégration 
des principes d’une transition juste peut permettre d’obtenir l’adhésion du public.

Permet aux groupes de travailleurs informels de participer de manière officielle. Cela implique d’assurer l’accès aux procédures 
d’approvisionnement des municipalités, de rendre l’enregistrement des entreprises et les réglementations fiscales accessibles 
et abordables, et de collaborer avec les groupes de travailleurs en vue d’officialiser les services informels.

Améliore la qualité des emplois et les prestations en faveur des travailleurs, notamment les régimes de protection sociale 
pour les travailleurs informels. Cela implique de collaborer avec les gouvernements et les organisations de la société 
civile afin d’améliorer l’accès des travailleurs informels aux services essentiels tels que les soins de santé, les services de 
garde d’enfants, les régimes de retraite, les régimes d’indemnisation en cas d’accident du travail et les programmes de 
sécurité sociale.
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Obstacles

L’élaboration de politiques industrielles et sectorielles qui favorisent simultanément la durabilité environnementale, 
économique et sociale exige de mettre au point des cadres et des mécanismes de coordination complexes.

Les efforts de protection de l’emploi ne permettent pas toujours de prévenir les pertes d’emploi ; des ressources doivent donc 
être mobilisées à l’appui d’une reconversion professionnelle équitable dans différents secteurs et contextes démographiques.

Des investissements initiaux doivent être réalisés afin que les industries adoptent des pratiques durables et instaurent des 
conditions de travail équitables, ce qui pourrait poser des difficultés à court terme.

D’importants obstacles entravent le développement des infrastructures et technologies nécessaires pour garantir la durabilité 
(notamment de systèmes de recyclage efficaces et de solutions de substitution des plastiques), tels que l’insuffisance des 
installations de gestion des déchets et les problèmes de déploiement à grande échelle face à la complexité des chaînes 
d’approvisionnement mondiales.

Résumé
 
 
 
Option 1.1

Chaque Partie facilite [, selon les 
capacités nationales,] une transition 
juste, équitable et inclusive, en accordant 
une attention particulière aux [groupes 
concernés] femmes et aux enfants. Il 
peut s’agir de :
 

Chaque Partie promeut une transition 
équitable et inclusive, en accordant une 
attention particulière aux travailleurs 
[et aux populations] en situation de 
vulnérabilité, [à l’échelle nationale]. Il 
peut s’agir de :

Avant-projet révisé

Transition juste

Option 1.1

1. [Afin de ne laisser personne de côté,] Chaque Partie promeut et facilite[, 
selon les circonstances et les capacités nationales, et conformément aux 
réglementations nationales pertinentes,] une transition juste, équitable et 
inclusive pour les populations touchées, en accordant une attention particulière 
aux [[peuples autochtones] et [communautés locales],] [récupérateurs de 
déchets [et autres travailleurs associés aux chaînes de valeur des [déchets] 
[plastiques]] femmes [et groupes vulnérables, y compris] [les communautés 
touchées] les enfants et les jeunes, dans le cadre de la mise en œuvre du 
présent instrument*[, conformément aux principes directeurs pour une 
transition juste de l’Organisation internationale du Travail][, selon les politiques 
sociales et les circonstances nationales][, dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent instrument*][, à condition que les pays en développement 
aient accès à des moyens de mise en œuvre]. Il peut s’agir de[, selon les 
circonstances nationales] :

OP1 Alt. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent instrument*, chaque 
Partie promeut une transition équitable et inclusive pour les populations 
touchées, en accordant une attention particulière aux travailleurs et aux 
[personnes] [populations] en situation de vulnérabilité [relevant de sa 
juridiction nationale. Il peut s’agir de :]

Le tableau ci-dessous présente les formulations employées dans le projet révisé du Comité intergouvernemental de négociation 
chargé d’élaborer un instrument international juridiquement contraignant sur la pollution plastique, notamment dans le milieu 
marin (28 décembre 2023), ainsi que leur équivalent simplifié en ce qui concerne la transition juste (partie II.12).
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Désigner un [organisme] 
[mécanisme] national pour le 
dialogue avec les parties prenantes 
[, dans le but d’assurer un suivi et 
d’établir des rapports nationaux] ;

Mettre en place des politiques et [des 
conditions] [permettant d’améliorer les 
revenus, les possibilités et les moyens 
de subsistance des] [groupes associés 
à la chaîne de valeur du plastique,] en 
tenant compte de leurs besoins et de 
leurs priorités ;

Stimuler le développement des 
compétences et des possibilités 
d’emploi dans l’ensemble de la chaîne 
de valeur du plastique ;

Promouvoir un environnement sûr et sain 
dans le secteur des déchets [et tout au 
long du cycle de vie des produits]  ;

Améliorer les conditions de travail dans 
le secteur de la gestion des déchets[, 
notamment au moyen de mesures 
de protection juridique] et faciliter 
l’officialisation ;

Intégrer les travailleurs du secteur 
informel et des coopératives dans 
la chaîne de valeur du plastique, 
notamment en demandant aux acteurs 
de l’industrie d’utiliser les plastiques 
qu’ils collectent] ;

[Obliger] [Encourager] à utiliser les 
redevances perçues dans le cadre 
de mécanismes de responsabilité 
élargie du producteur pour améliorer 
les infrastructures et les moyens de 
subsistance des travailleurs du secteur 
des déchets.

Option 1.2

[Les mesures prises sont reflétées dans 
le plan national [communiqué]].
 

Chaque Partie devrait appuyer les 
politiques visant à améliorer les 
revenus, les possibilités et les moyens 
de subsistance des travailleurs et des 
communautés touchés.
 

1a. Désigner un [organisme] [mécanisme] national de coordination pour 
le dialogue [et la collaboration] avec les parties prenantes concernées, 
y compris les autorités publiques, [les syndicats,] [les associations 
de travailleurs] [les récupérateurs de déchets,] les organisations non 
gouvernementales[, les peuples autochtones] et [les communautés 
locales] [et les populations touchées][, conformément aux réglementations 
nationales][, dans le but de collecter des données, d’assurer un suivi, de 
réaliser des évaluations et d’établir des rapports nationaux sur les progrès 
accomplis vers une transition juste] ;

1b. Mettre en place des politiques [et des conditions] [qui intègrent] 
[permettant [de garantir et] d’améliorer[, selon qu’il convient,] les revenus, 
les possibilités et les moyens de subsistance des] [récupérateurs de 
déchets et autres travailleurs associés aux chaînes de valeur du plastique 
et] [travailleurs concernés et] communautés [touchées], y compris des 
programmes de formation de la main-d’œuvre, [des programmes de 
développement et sociaux, l’amélioration des mesures relatives à la santé et  
à la sécurité au travail,] [en fonction] [en tenant compte] de leurs besoins et  
de leurs priorités ;

1c. Stimuler le développement des compétences et des possibilités d’emploi 
dans l’ensemble de la chaîne de valeur du plastique, y compris pour le 
développement de la réutilisation, de la réparation, de la collecte et du tri  
des déchets ;

1d. Promouvoir un environnement [propre, sain et durable] [de travail sûr] 
[et un solide filet de protection sociale] [pour les communautés et les 
travailleurs] [de l’ensemble de la chaîne de valeur, y compris [les travailleurs 
du] dans le secteur de la gestion des déchets] [tout au long du cycle de vie 
des produits, au titre de la promotion des droits fondamentaux] ;

1e. [Améliorer les conditions de travail [[, la sécurité et la santé au travail, et 
la protection sociale] des [récupérateurs de déchets et des] travailleurs] 
dans le secteur de la gestion des déchets [, notamment en accordant une 
reconnaissance et une protection juridiques aux [récupérateurs de déchets 
et autres] [travailleurs [et récupérateurs de déchets]] du secteur informel 
et des coopératives, et en facilitant l’officialisation [de leurs associations ou 
coopératives[, en les intégrant aux systèmes locaux de gestion des déchets]] 
[de leurs activités au moyen de mesures d’intégration socio-économiques 
appropriées]]] ;

1f. [Intégrer les [récupérateurs de déchets et autres] travailleurs du secteur 
informel et les coopératives dans une chaîne de valeur [sûre] des plastiques, 
[notamment en demandant aux producteurs de produits plastiques et aux 
entreprises de recyclage et de gestion des déchets d’intégrer les plastiques 
qu’ils collectent et trient dans leurs processus d’exploitation]] ; et

1g. [[Obliger d’] [Encourager à] utiliser une partie des redevances perçues 
dans le cadre de mécanismes de responsabilité élargie du producteur pour 
améliorer les infrastructures [et] les moyens de subsistance[, le filet de 
protection sociale] et les possibilités des travailleurs du secteur des déchets, 
y compris des [récupérateurs de déchets et des autres] [travailleurs] du 
secteur informel et des coopératives], ainsi que pour développer leurs 
compétences.

Option 1.2

2. [Les mesures prises pour mettre en œuvre la présente disposition sont 
reflétées dans le plan national [communiqué conformément à la [partie 
IV.1 relative aux plans nationaux]]].

OP2 bis. Chaque Partie devrait appuyer les politiques visant à améliorer les 
revenus, les possibilités et les moyens de subsistance des travailleurs et des 
communautés touchés dans le cadre de la transition vers une économie 
plus circulaire des plastiques, en tenant compte de leurs besoins et de  
leurs priorités.
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Chaque Partie tient compte de facteurs 
socio-économiques dans la conception 
des installations de gestion des déchets 
solides.

 
Chaque Partie permet aux citoyens de 
contribuer à l’élaboration des mesures 
de gestion des déchets.

Option 2.1
 
Chaque Partie facilite une transition 
juste, équitable et inclusive pour les 
Parties concernées, en tenant compte 
de facteurs socio-économiques, et en 
leur fournissant un soutien en matière 
de financement, de transfert de 
technologies et de renforcement des 
capacités.

Option 2.2

Chaque Partie facilite une transition 
juste, équitable et inclusive, en 
accordant une attention particulière 
aux femmes et aux enfants, et en 
améliorant la manière dont les 
institutions et les politiques soutiennent 
les communautés touchées.
 

Option 3.1

Chaque Partie facilite une transition 
juste, équitable et inclusive, vers le 
développement durable pour les pays 
en développement parties, en leur 
fournissant un soutien en matière de 
financement, de transfert de technologies 
et de renforcement des capacités. 

Option 3.2

Chaque Partie pourrait faciliter une 
transition juste en accordant une 
attention particulière aux femmes et 
aux enfants, et en améliorant la manière 
dont les institutions et les politiques 
soutiennent les communautés touchées.

Option 3.3

Les mesures peuvent être reflétées dans 
le plan national.

OP2 ter. Sur le territoire relevant de sa juridiction, chaque Partie encourage la 
prise en compte de facteurs socio-économiques pour déterminer le lieu, le 
modèle de conception et les méthodes de construction des installations de 
gestion des déchets solides qui assurent la gestion des déchets plastiques, 
dans le but de prévenir des conséquences néfastes et disproportionnées sur les 
[personnes] [populations] en situation de vulnérabilité.

OP2 quater. Chaque Partie, conformément à ses procédures nationales, 
offre aux membres du public la possibilité d’apporter leurs contributions 
pour orienter les pouvoirs publics dans la prise de décisions ou l’adoption de 
mesures relatives à la gestion des déchets plastiques.

Option 2.1

1. Chaque Partie coopère en vue de promouvoir et de faciliter une 
transition/des processus juste[s], équitable[s] et inclusive [inclusifs] pour 
les Parties concernées dans le contexte du développement durable, en 
accordant une attention particulière aux conséquences économiques 
et sociales pour les pays en développement parties concernés, dans le 
cadre de la mise en œuvre du présent instrument*. Les pays développés 
parties fournissent un soutien suffisant en matière de financement, de 
transfert de technologies et de renforcement des capacités aux pays en 
développement parties concernés, en vue de promouvoir et de faciliter un 
processus de transition juste.

Option 2.2

2. Chaque Partie promeut et facilite une transition/des processus juste(s), 
équitable(s) et inclusive [inclusifs] pour les populations touchées, 
en accordant une attention particulière aux femmes et aux groupes 
vulnérables, y compris les enfants et les jeunes, dans le cadre de la mise en 
œuvre du présent instrument*, notamment en renforçant les dispositions 
institutionnelles et en mettant en place des politiques et des conditions 
permettant d’améliorer les possibilités, les capacités et les moyens de 
subsistance des communautés touchées.

Option 3.1

1. Chaque Partie coopère en vue de promouvoir et de faciliter une transition 
juste, équitable et inclusive vers le développement durable pour les pays 
en développement parties, dans le cadre de la mise en œuvre du présent 
instrument*. Les pays développés parties fournissent un soutien suffisant en 
matière de financement, de transfert de technologies et de renforcement des 
capacités, dans le but de promouvoir et de faciliter une transition juste dans 
les pays en développement parties.

Option 3.2

2. Chaque Partie pourrait promouvoir et faciliter une transition juste, équitable et 
inclusive, en accordant une attention particulière aux femmes, aux enfants et aux 
jeunes, dans le cadre de la mise en œuvre du présent instrument, notamment en 
renforçant les dispositions institutionnelles et en mettant en place les politiques et 
les conditions permettant d’améliorer les possibilités, les capacités et les moyens 
de subsistance des communautés touchées.

Option 3.3

3. Les mesures prises pour appliquer la présente disposition peuvent être 
reflétées dans le plan national.
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impacts » (Gall, 2020). Disponible à l’adresse suivante : 
https://doi.org/10.1016/j.resconrec.2020.104685.

« Waste pickers in the informal economy of the Global South: 
included or excluded? » (Coletto et Bisschop, 2017). Disponible à 
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